
                                    
 

                                                                                

 

Objet :Taxe d’apprentissage 

 
                        Madame, Monsieur, 

 

  Comme chaque année à pareille époque, vous allez pouvoir faire bénéficier le ou les 

établissements de votre choix du versement  de la taxe d’apprentissage. 

             La SEGPA du Collège Olympe de Gouges à Montauban est habilitée à percevoir 

cette taxe au titre des « Ouvriers qualifiés 1ère catégorie ». 

  Nous nous faisons donc les porte-parole de l’ensemble de la communauté éducative 

pour vous demander de destiner la  partie de votre taxe professionnelle (13%) à notre 

établissement. 

          La Collectivité locale assure bien l’adaptation des locaux, mais l’équipement courant 

et son renouvellement sont à la charge de l’établissement. 

Certains d’entre vous nous ont déjà aidés  et nous les remercions chaleureusement et 

espérons qu’ils nous garderont toute leur confiance. 

 

Pour les autres, que nous recontactons à l’occasion de cette collecte 2020, nous demandons 

leur soutien . 

               La Section d’Enseignement Général et Professionnel Adapté accueille des élèves qui 

ne trouveraient pas leur place dans les classes d’Enseignement Général. Elle les prépare à 

l’entrée dans une formation de qualification niveau V. A cet effet, un enseignement pré-

professionnel est donné dans nos ateliers. 

         Les sommes recueillies, quel qu’en soit le montant, contribuent à l’amélioration et à la 

modernisation des ateliers et donc à la qualité et à l’efficacité de l’enseignement dispensé en 

Section d’Enseignement Général et Professionnel Adapté. 

Si vous choisissez de nous verser la part relative aux établissements de 

formation, nous vous fournissons un document, « Engagement de versement. Taxe 

d’apprentissage 2020 ». 

Nous vous remercions de le compléter et de nous le retourner avec votre mode de 

règlement. 

Votre aide peut s’avérer déterminante dans la réalisation de  projets et  pour la 

qualité de l’enseignement dispensé dans nos ateliers; aussi, je forme le vœu que vous décidiez 

d’en faire bénéficier les élèves du collège Olympe de Gouges. 

Au nom de la communauté scolaire, et en mon nom personnel, nous  vous adressons 

nos remerciements anticipés et vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de 

notre parfaite considération.    

  

 

  

Valérie MULES                                                                           Dominique COEUR 

Principale du collège                                                                 Directrice de la SEGPA    
                                                                                                        

 

Montauban le 15 février 2021 
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